
DÉPARTEMENT DE LA LOIRE

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

DÉLIBÉRATION N°DL20230077 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU LUNDI 15 MAI 2023
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 05/05/2023 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de 39 sur
lesquels il y avait 37 présents, 2 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Hervé REYNAUD   ;  M. Régis CADEGROS   ;  Mme Andonella FLECHET   ;  M. Jean-Luc
DEGRAIX  ; Mme Stéphanie CALACIURA  ; M. Axel DUGUA  ; Mme Sandrine FRANÇON  ; M.
Jean-Paul RIVAT  ; Mme Aline MOUSEGHIAN  ; M. Gilles GRECO  ; Mme Catherine CHAPARD
;  M. Bruno CHANGEAT  ;  Mme Béatrice COFFY  ;  M. François MORANGE   ;  M. Alexandre
CIGNA (à compter de 18h36)   ;  M. Daniel FAYOLLE  ;  M. Pierre DECLINE   ;  Mme Michelle
DUVERNAY   ;  M.  Yves  ALAMERCERY   ;  M.  Jean-Marc  LAVAL   ;  Mme  Geneviève
MASSACRIER   ;  Mme  Michèle  FREDIERE  (à  compter  de  18h53) ;  M.  Jean-Luc
BOUCHACOURT   ;  M.  Francis  NGOH NGANDO   ;  M.  Philippe  PARET   ;  Mme Florence
VANELLE  ;  Mme Florence VILLEDIEU  ;  Mme Sylvie THEILLARD  ;  Mme Ayse CALYAKA (à
compter  de  18h36) ;  Mme  Abla  CIPRIANI   ;  M.  Raphaël  BERNOU   ;  Mme  Christiane
MARQUET-MASSARDIER   ;  Mme Isabelle  SURPLY   ;  M. Jean MINNAERT (à compter de
18h36) ;  Mme  Patricia  SIMONIN-CHAILLOT  ;  Mme  Nathalie  ROBERT   ;  M  Pierre-Mary
DESHAYES 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Dudu TOPALOGLU  a donné procuration à Mme Florence VANELLE 
M. Romain PIPIER  a donné procuration à Mme Christiane MARQUET-MASSARDIER 

SECRÉTAIRE ÉLU POUR LA DURÉE DE LA SESSION

M. Pierre DECLINE.

GROUPEMENT DE COMMANDES POUR L’ACHAT DE PRESTATIONS DE FORMATION EN
MATIÈRE DE SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL ET DE FORMATION À LA CONDUITE -
CONVENTION
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Mme Béatrice COFFY expose ce qui suit :

Rappel et références

Dans la poursuite des actions engagées auprès des communes membres de la Métropole et
dans  une  optique  de  mutualisation  des  ressources,  Saint-Etienne  Métropole  propose  aux
communes membres de bénéficier d’un groupement de commandes pour l’achat de prestations
de  formation  en  matière  de  santé  et  sécurité  au  travail  et  de  formation  à  la  conduite  à
destination des agents.

La mairie de Saint-Chamond souhaite intégrer le groupement de commande dont Saint-Étienne
Métropole serait coordonnateur. 

Motivation et opportunité

La rationalisation des achats et la mutualisation des moyens et économies d'échelles justifient
la création d'un groupement de commandes pour lancer une seule procédure qui répondra aux
besoins des deux entités conformément aux dispositions des articles L2113-6 à L2113-7 du
code de la commande publique.

Contenu

1. Le groupement de commandes

Saint-Étienne Métropole est désignée comme coordonnateur du groupement de commandes.
Elle est chargée, à ce titre, d'organiser l'ensemble des opérations de procédures du marché
public faisant l'objet du groupement de commandes.

Chacun des membres du groupement s'assure ensuite de la bonne exécution de l'accord cadre
pour ce qui le concerne.

La présente convention prend effet à compter de la date à partir de laquelle elle sera rendue
exécutoire et prendra fin après notification des contrats concernés.

2. La consultation

La  consultation  sera  lancée  sous  la  forme d'un  accord  cadre  à  bons  de  commande sans
minimum et avec un maximum de 2 723 000 € HT sur la durée du marché, tous les membres du
groupement confondus, conclu en application des articles R2162-2 2° et R2162-4 2°et R.2162-
13 à R2162-14 du code de la commande publique.

La consultation se décompose en vingt lots : 

Lot Dénomination du lot

1 Conduite  d'engins  de  chantier  et  de  levage  (chariot  de  manutention,  grue,
nacelle)

2 Travail en hauteur (échafaudage monteur, manager et accès avec harnais)

3 Habilitations électriques
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4 Prévention des risques liés aux manutentions manuelles

5 Risques liés à la manipulation du chlore

6 Lutter contre le bruit et les nuisances sonores dans l'environnement de travail

7 Formation  initiale  et  continue  à  la  sécurité  des  membres  de  la  formation
spécialisée

8 Signalisation temporaire en voirie (urbaine et métropolitaine)

9 Rôle et responsabilité de l'encadrement en santé sécurité au travail 

10 Port des équipements de protection individuelle 

11 Plan de prévention et protocoles de sécurité

12 Risques chimiques (poussière de bois, risque chimique général)

13 Risque amiante

14 Permis de conduire

15 FIMO-FCO

16 Prévention des risques du travail en milieu confiné (Catec)

17 AIPR

28 SSIAP

19 Prévention du risque routier professionnel

20 Premiers secours en santé mentale

L'accord cadre est conclu pour une période de quatre ans à partir du 1er janvier 2024 (ou de la
date de notification si elle est postérieure) jusqu’au 31 décembre 2027.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

A l'unanimité des suffrages exprimés par 37 voix pour,

2 abstentions  Mme Isabelle SURPLY ; Mme Nathalie ROBERT
DÉCIDE : 

• d’approuver la  convention  constitutive  du  groupement  de  commandes  entre  la
commune  de  Saint-Chamond,  Saint-Étienne  Métropole  et  différentes  communes
membres de la métropole, relative à l’achat de prestations de formation en matière de
santé et sécurité au travail et de formation à la conduite à destination des agents,

Séance du 15 mai 2023 - Délibération n°DL20230077 H.R



• d’autoriser Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer la convention constitutive
de ce groupement de commandes.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 16/05/2023

Le maire, 

Hervé REYNAUD 

Le secrétaire de séance, 

Pierre DECLINE

Date de mise en ligne 24 mai 2023
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